
ATTESTATION UNIVERSITAIRE 
D'APPROFONDISSEMENT CLINIQUE

 Niveau d'étude 
visé
BAC +5

 ECTS
0 crédits � Durée

1 an  Structure de 
formation
Faculté 
d'odontologie

 Langue(s) 
d'enseignement
Français

Présentation

ATTESTATION  UNIVERSITAIRE APPROFONDISSEMENT 

CLINIQUE

Mention au choix :  IMPLANTOLOGIE ORALE ; CHIRURGIE 

ORALE ; PARODONTOLOGIE ; ODONTOLOGIE 

PEDIATRIQUE ; PROTHESES ; ODONTOLOGIE 

CONSERVATRICE ; ORTHODONTIE ; OCCLUSODONTIE.

Les + de la formation

Un travail personnel est exigé : état et actualisation 

des connaissances par internet sur la ou les mentions, 

propositions thérapeutiques.

Objectifs

- Compléter la formation des praticiens capables d'établir et 

de mettre en oeuvre un plan de traitement global ;

- Actualiser leurs connaissances dans la ou les disciplines 

concernées.

Organisation

Contrôle des connaissances

les Epreuves d'Admissibilité seront à valider à l'issue des 

3 mois théoriques (probatoire) :

1 Epreuve écrite, 1 entretien et 1 contrôle continu du travail 

réalisé.

Les Epreuves d'Admission se dérouleront à l'issue des 6 

mois de stage clinique :

1 Epreuve orale (durée de 20 minutes) et 1 contrôle continu 

sur présentation de cas cliniques.

Admission

Conditions d'accès

Etre titulaire d'un diplôme de docteur en chirurgien dentaire 

(français ou européen)

L'admission est effectuée sur dossier du candidat.

Public cible

Ce diplôme s'adresse uniquement aux praticiens ayant une 

expérience professionnelle en chirurgie dentaire.
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Droits de scolarité

300 euros + droits obligatoires

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Jean VALCARCEL

 jean.valcarcel@univ-montp1.fr

Responsable pédagogique

Philippe GIBERT

 04.67.33.67.18.

 p-gibert@chu-montpellier.fr

Marie PEPINO

 04.11.75.91.69.

 marie.pepino@umontpellier.fr
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Programme

Organisation

- les 3 premiers mois d'octobre à décembre (période 

Probatoire), sont consacrés à une actualisation des 

connaissances des candidats. Des  dossiers ou questions 

cliniques leur seront adressés par voie électronique. Un 

examen d'admissibilité aura lieu en janvier. Le candidat ayant 

réussi le Probatoire et l'examen d'admissibilité, effectuera 

ensuite un stage clinique de 6 mois de janvier à juin dans la 

ou les mention(s) choisie(s). Sera autorisé un maximum de 3 

inscriptions dans 3 mentions différentes.
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